
Vote consultatif du 26 septembre 2021

Fusion des communes d’Avry, Belfaux, Corminbœuf, Fribourg, 
Givisiez, Granges-Paccot, Marly, Matran et Villars-sur-Glâne

«Sur la base du concept de fusion, souhaitez-vous que votre commune 
poursuive le processus de fusion du Grand Fribourg, comme partie 

intégrante du périmètre défi nitif du projet ?»

www.villars-sur-glane.ch/fusion



LE CONSEIL COMMUNAL

Avis du Conseil communal

Le Conseil communal a examiné avec attention le concept de fusion du Grand Fribourg. En préambule, 
il rappelle qu’il n’existe aucune étude démontrant l’intérêt ou la nécessité de fusionner des communes 
ayant déjà atteint une taille critique comme c’est le cas de Villars-sur-Glâne. 

Le magazine Bilan a récemment publié un classement indiquant que les communes les plus dynamiques 
de Suisse ont entre 10 000 et 25 000 habitants. Ainsi, la volonté de fusionner les communes du Grand 
Fribourg ne relève pas de la nécessité ou de l’urgence.

Il convient de rappeler ici qu’une fusion est irrévocable.

Efficacité, flexibilité et réactivité

Avec environ 120 collaboratrices et collaborateurs (90 EPT), la Commune de Villars-sur-Glâne dispose 
des compétences professionnelles et du savoir-faire nécessaires à l’accomplissement de ses tâches. 
Cette taille de «PME» garantit une structure légère et des niveaux hiérarchiques réduits, permettant 
des processus rapides et efficaces et une capacité d’adaptation aux nouvelles pratiques. 

Maintien d’une fiscalité attractive

Avec une bonne maîtrise des charges et de bons contribuables, Villars-sur-Glâne est actuellement à 
même d’offrir de très bonnes prestations à sa population. Si les incertitudes liées à la réforme de la 
fiscalité des entreprises et à la conjoncture demeurent, le maintien d’une fiscalité attractive est un 
objectif réaliste. De plus, la Commune a investi près de 70 millions de francs au cours des six dernières 
années et s’est équipée pour répondre aux défis de demain, le tout avec un endettement acceptable.

Proximité avec la population et les entreprises

Le Conseil communal de 9 membres et le Conseil général de 50 membres représentent les 12 000 habi-
tants et sont accessibles aux diverses tendances politiques. L’exécutif est composé d’élus actifs à temps 
partiel pour leur mandat communal, disposant d’un ancrage professionnel sur le terrain.

La Commune maintient des contacts étroits avec les entreprises de la place. Cette relation privilégiée 
permet d’accélérer les procédures et les échanges lorsque des projets publics ou privés voient le jour. 

Villars-sur-Glâne, un partenaire fiable dans le Grand Fribourg

Rester autonome ne veut pas dire vivre en autarcie. Depuis de nombreuses années, Villars-sur-Glâne 
joue activement la carte du Grand Fribourg et participe aux projets régionaux dans le domaine de la 
mobilité, de l’aménagement du territoire, de la culture et du sport. De plus, par les mécanismes de pé-
réquations cantonales et régionales, notre commune partage une partie de ses recettes avec les autres 
communes de la région et du canton. Ainsi, pour le Conseil communal, le succès du Grand Fribourg 
passe davantage par une pluralité de communes dynamiques plutôt que par une centralisation en une 
seule entité, telle que proposée par le projet de fusion.



LE CONSEIL COMMUNAL

Réserves sur le concept de fusion

D’une manière générale, le Conseil communal estime que l’Assemblée constitutive du Grand Fribourg se 
distingue par une communication très militante sur le projet de fusion. Cette communication semble 
parfois excessive et disproportionnée et a tendance à ne pas présenter comme telles les incertitudes 
liées au projet.

Ainsi, l’Assemblée constitutive promet des avancées spectaculaires dans de nombreux domaines si 
la fusion est acceptée, alors que ni ces éléments ni les moyens destinés à les financer ne sont soumis 
au vote.

Fiscalité
Avec une fourchette fixée de 72 à 75 points de l’impôt cantonal, contre 63,9 aujourd’hui, ce qui corres-
pond à une augmentation allant de 13 à 17 % pour les contribuables de Villars-sur-Glâne. Le concept de 
fusion passe sous silence cette augmentation. 

Mobilité
La nouvelle loi sur la mobilité proposée par le Conseil d’État restreint les compétences communales. 
Ainsi, quelle que soit l’issue du processus de fusion, les décisions se prendront à l’échelle régionale et 
cantonale. De même, cette nouvelle loi prévoit déjà des investissements de la part du canton, indépen-
damment de la fusion. 

Aménagement du territoire
Les lignes directrices du développement territorial sont désormais fixées dans le Plan directeur régional 
du district de la Sarine et dans le Plan d’agglomération. La nouvelle commune n’aura pas de marge de 
manœuvre supplémentaire dans ce domaine. 

Création d’emplois à Bertigny
En 2018, la Ville de Fribourg, sa Bourgeoisie et le Conseil d’État avaient émis le souhait de créer un quar-
tier d’habitations mixte à Bertigny, pour financer la couverture de l’autoroute, en lieu et place de la mise 
à disposition de terrains pour les entreprises. Notre commune avait défendu le principe de donner la 
priorité à l’emploi. Contrairement à ce que prétend le concept de fusion, rien ne garantit que les auto-
rités de la nouvelle commune poursuivent cette politique en faveur de l’emploi.

Recommandation 

Le Conseil communal recommande aux citoyennes et citoyens de répondre par NON à la question: 
«Sur la base du concept de fusion, souhaitez-vous que votre commune poursuive le processus de  
fusion du Grand Fribourg, comme partie intégrante du périmètre définitif du projet?»

Villars-sur-Glâne, le 3 septembre 2021
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Communication du Conseil général de Villars-sur-Glâne 
en vue du vote consultatif du 26 septembre 2021

Lors de sa séance du 17 juin 2021, le Conseil général de Villars-sur-Glâne a débattu sur la question  
de savoir si la Commune de Villars-sur-Glâne devait continuer à participer au processus de Fusion du 
Grand Fribourg ou en sortir.

Les thèmes suivants ont notamment été abordés par les 48 membres présents  
du Conseil général:

	> Culture et langue
	> Finances, taxes et économie
	> Aménagement du territoire et mobilité
	> Vie locale et associative
	> Administration

Le Conseil général a décidé par 25 oui, 20 non et 3 abstentions de recommander aux Villaroises et 
Villarois de poursuivre le processus de fusion du Grand Fribourg jusqu’au vote définitif sur la conven-
tion de fusion prévu en automne 2022.

Les citoyennes et les citoyens peuvent prendre connaissance du procès-verbal ainsi que visionner 
l’enregistrement de la séance sur le site internet de la Commune:

	> www.villars-sur-glane.ch/fusion

LE BUREAU DU CONSEIL GÉNÉRAL


